
IIe rencontres 
franco-brésiliennes  
de droit des affaires

Mercredi 27 octobre 2010
8h30 – 18h30

Auditorium de la Maison du Barreau 
2, rue de Harlay, 75001 Paris



08h30	 Café d’accueil

09h00	 Allocution introductive

	 M. Jean Castelain, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Paris 
	�� M. Luiz Flávio Borges D’Urso, Président de l’Ordre des Avocats de São 

Paulo – OAB SP 
	� M. Wadih Damous Filho, Président  de l’Ordre des Avocats de Rio de 

Janeiro – OAB RJ 
	 Dr Francisco Caputo, Président de l’Ordre des Avocats de Brasilia - OAB DF

09h30	� Les relations franco-brésiliennes : nouvelles perspectives 

	� M. Welber Barral, Secrétaire d’Etat au commerce extérieur 
Ministère du Développement, de l’Industrie et du Commerce, Brésil

	� Son Excellence M. José Mauricio Bustani, Ambassadeur du Brésil en France  
	 M. Philippe Dominati, Sénateur de Paris 

10h15	 Analyse et opportunités du marché brésilien 

	� M. Thomas Courbe, Sous Directeur, Relations économiques bilatérales. Direction 
Générale du Trésor, Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 

10h45 	 Pause café

11h00	� Approche sectorielle de l’économie brésilienne : énergie, technologies de 
l’information et télécommunication, infrastructures, industrie, tourisme 

	� M. éric Fajole, Directeur Ubifrance Brésil près l’Ambassade de France au Brésil

11h30	 Le partenariat stratégique et politique France-Brésil 

	� M. Jean-Baptiste Chauvin, Directeur adjoint des Amériques et 
des Caraïbes, Ministère des affaires étrangères et européennes

12h00 	� Politique et réformes des investissements étrangers au Brésil 

	� M. Charles-Henry Chenut, Avocat associé, Chenut Oliveira Santiago ; 
Conseiller du commerce extérieur de la France (CNCCEF),  
Président du groupe Brésil (CNCCEF)

	� M. George Niaradi, Avocat associé, Wydra Niaradi e Garcia Advogados 
Associados, Président de la Commission internationale de l’Ordre des 
Avocats de São Paulo – OAB SP

12h30	 Cocktail déjeuner dans les Salons de la Maison du Barreau



�14h00	� Implantation d’une structure au Brésil :
 de la création à la dissolution

	 M. Paul André Nivault, Avocat associé, Bignon Lebray & Associés
	 M. Bernardo Mendes Vianna, Avocat associé, Carl Kincaid
	� M. Luis Quinonero, Responsable juridique Amérique latine, L’Oréal
	� M. Philippe Legrez, Directeur juridique Groupe, Michelin 

15h00 	� Fiscalité brésilienne et conventions bilatérales : 
règles et difficultés d’application

	� Mme Agnès de l’Estoile-Campi, Avocate associée, CMS Bureau 
Francis Lefebvre

	 M. Luiz Roberto Peroba Barbosa, Avocat associé, Pinheiro Neto
	 Mme Jeanne Machado, Directeur juridique, Sanofi-Aventis Brésil 
 

16h00 	 Pause café

16h30	 �Les nouvelles conditions d’accès aux marchés publics brésiliens

	 M. Bruno de Cazalet, Avocat associé, Gide Loyrette Nouel
�	� M. Gilvandro Vasconcelos Coelho de Araújo, Procureur général, 

Conseil administratif de défense de la concurrence (CADE), Brésil 
	� M. Rodrigo Loureiro, Avocat associé, Coelho, Ancelmo & Dourado  

Advogados
	 M. Pierre-Emmanuel Bercaire, Directeur juridique, Dalkia Brésil

17h30 	� Mobilité internationale et  accès au marché du travail brésilien

	 M. Stéphane Bloch, Avocat associé, KGA
	 Mme Anneliese Moritz, Avocate associée, Felsberg e Associados
	 M. Daniel Bulnes, Directeur juridique Brésil, Atos Origin

18h30	 Fin du colloque 

Tables rondes



Colloque organisé par

7 heures de formation validées 
Ce colloque bénéficiera d’une traduction simultanée en portugais 

Inscription avant le 22 octobre
international@avocatparis.org

Avec le concours de 

Ambassade du Brésil


